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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

ARRETE N° 1515
Portant autorisation de prolongation d’activité d’une carrière de roche calcaire 

par la SAS Dupont Travaux Publics sur le territoire de la commune de VILLEGUSIEN-LE-LAC
Lieu-dit « les Corrées»

Le Préfet de la Haute-Marne,

Vu le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  livres  II,  IV et  V et  sa  partie  réglementaire
livre V, titre I,

Vu le code minier,

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières,

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 fixant le modèle d’attestation des garanties financières,

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  février  2004  modifié  relatif  à  la  détermination  du  montant  des
garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des Installations
Classées,

Vu l’arrêté préfectoral n° 1707 du 19 juin 2000 autorisant l’Entreprise DUPONT à exploiter
jusqu’au 19 juin 2015 une carrière  de matériaux calcaires sur le  territoire  de la  commune de
Villegusien-le-lac au lieu-dit « les Corrées » sur les parcelles n° 271, 272 et 1154 pp pour une
superficie de 15 004 m2,

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n°691 du 20 janvier 2014 portant transfert de l'autorisation
à la société SAS Dupont – Travaux Publics,

Vu la  demande reçue le  9  mars  2015 par  laquelle  la  société  SAS Dupont  – Travaux Publics
sollicite l'autorisation de poursuivre l'exploitation de la carrière précitée pour une durée de 3 ans,
afin  de  permettre  l’instruction  de  son  dossier  de  renouvellement  et  extension  prochainement
déposé,

Le pétitionnaire entendu,

Vu le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
CHAMPAGNE-ARDENNE en date du 20 mars 2015,

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites en formation
carrières dans sa séance du 7 avril 2015,
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Considérant  que les activités exercées sont de nature à porter atteinte aux intérêts à protéger  
mentionnés à l’article L511-1 du Code de l’Environnement et qu’il convient en conséquence de 
prévoir les mesures adaptées destinées à les prévenir ou empêcher ces effets,

Considérant  que la prolongation de la durée d’exploitation de la carrière, sans modification du
périmètre,  ni  des  conditions  d’exploitation  de  la  carrière,  ne  constitue  pas  une  modification
substantielle, dans la mesure où les impacts du fonctionnement du site pendant cette prolongation
ne seront pas notablement modifiés,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la Préfecture de la Haute-Marne,

ARRETE :

Article 1 :  

L’article 1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 1707 du 19 juin 2000 modifié est remplacé par les
dispositions suivantes :

«     Article 1 :

La société SAS DUPONT – TRAVAUX PUBLICS, dont le siège social est situé au 10 rue de l’Église
à  Villegusien-le-lac  (52190),  est  autorisée  exploiter  une  carrière  à  ciel  ouvert  de  calcaire  sur  le
territoire de la commune de VILLEGUSIEN-LE-LAC. L’exploitation porte sur partie de la surface
des parcelles suivantes :

Commune : VILLEGUSIEN-LE-LAC
Lieu-dit : « Les Corrées »
Section : 387 B
Parcelles : 271 / 272 / 1154 pp

L’autorisation d’exploiter vise les installations classées répertoriées dans le tableau suivant :

N° de la
rubrique

Intitulé de la rubrique Installations
classées

Caractéristiques de l’installation Régime

2510-1 Exploitation de carrière

production moyenne annuelle : 
10 700 tonnes
production annuelle maximale :
15 000 tonnes

A

2515-1b

Installations de broyage, concassage, 
criblage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais, et autres produits minéraux 
naturels ou de déchets non dangereux 
inertes, autres que celles visées par 
d'autres rubriques, la puissance 
installée des installations étant 
supérieure à 200 kW, mais inférieure 
ou égale à 550 kW 

une installation de concassage-criblage 
d'une puissance totale de 400 kw

E

A – Autorisation E – Enregistrement
La  superficie  totale  autorisée  est  de  15  004  m2  dont  11  700  m2  affectés  à  l’exploitation
conformément au plan annexé à l’arrêté préfectoral n° 1717 du 19 juin 2000.
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Article 2 :  

Le premier alinéa de l'article 2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 1717 du 19 juin 2000 est
modifié comme suit :

« L’autorisation est accordée jusqu’au 18 juin 2018. »

Article 3 :  Sanctions

Sans préjudice des sanctions de toutes natures prévues par les règlements en vigueur, toute infraction
aux dispositions du présent arrêté sera passible de sanctions prévues par le code de l'environnement.

Article 4 :  Publicité

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

Une copie est déposée à la Mairie de Villegusien-le-lac pour y être consultée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise
est affichée à la Mairie de Villegusien-le-lac  ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités
est dressé par les soins de Monsieur le Maire de la commune de Villegusien-le-lac.

Le même extrait  est  affiché en permanence,  de façon visible  dans l’installation par  les  soins  du
bénéficiaire.

Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département.

Article 5 :  Voies de recours

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. Le
délai de recours est de deux mois pour le demandeur et de un an pour les tiers. Ce délai commence à
courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Une copie du présent arrêté sera affiché par le maire de Villegusien-le-lac, à la mairie, pendant une
durée minimale d’un mois.

Article 6 :  Exécution

Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le  Maire  de
Villegusien-le-lac,  Monsieur  le  Directeur Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du
Logement CHAMPAGNE-ARDENNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont l’ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur Départemental des Territoires.

Chaumont, le 17 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Langres, secrétaire général par intérim,

Jean-Marc DUCHÉ
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction de la
Réglementation, des

Collectivités Locales et des
Politiques Publiques

Bureau des
Réglementations et des

Elections

ARRETE N° 1627 en date du 5 mai 2015
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet de la Haute-Marne,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46,
R.2223-24 à D.2223-131 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 1709 en date du 19 mai 2009 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL Marbrerie Dominique DI TULLIO ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  968 en date  du 14 mars  2011 portant  habilitation de la  chambre
funéraire sise  15 rue de la Pitié – 52300 JOINVILLE ;

Vu la demande de renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire reçue le 18 avril
2015 formulée par Monsieur Dominique DI TULLIO, gérant de la SARL Marbrerie Dominique DI
TULLIO, sise 8-10 rue des Capucins – 52300 JOINVILLE ; 

Vu les pièces justificatives ;

Considérant que le dossier satisfait aux conditions réglementaires exigées ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne ;

ARRÊTE :

Article  1 :  La  SARL  Marbrerie  Dominique  DI  TULLIO  est  habilitée  pour  exercer,  sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant mise en bière ;

- Transport de corps après mise en bière ;

- Organisation des obsèques ;

- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires ;

- Gestion et utilisation de chambre funéraire ;

- Fourniture de corbillards ;

- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15.52.017.

Article 3 : La durée de l'habilitation est fixée à SIX ANS, à compter de la date du présent arrêté.

.../...
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Article 4 : En application de l’article R.2223-63 du Code général des collectivités territoriales,
tout changement dans les indications fournies lors de la demande pour la délivrance de la présente
habilitation devra être déclaré à la préfecture dans le délai de deux mois.

Article 5 : Les arrêtés préfectoraux n° 1709 et 968 sont abrogés.

Article 6 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal administratif de CHÂLONS-
EN-CHAMPAGNE  (51036)  -  25  rue  du  Lycée,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à M. Dominique DI TULLIO et au maire de JOINVILLE.

Pour le Préfet, et par délégation,
La Directrice de la Réglementation, des Collectivités Locales

et des Politiques Publiques

Christine MARIA



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction de la
Réglementation, des

Collectivités Locales et des
Politiques Publiques

Bureau des
Réglementations et des

Elections

ARRETE N° 1628 en date du 5 mai 2015
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet de la Haute-Marne,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46,
R.2223-24 à D.2223-131 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 1762 en date du 27 juin 2011 portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’établissement secondaire de la SARL Marbrerie Dominique DI TULLIO ;

Vu la demande de renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire reçue le 18 avril
2015 formulée  par  Monsieur  Dominique  DI  TULLIO,  gérant  de  l’établissement  secondaire  de  la
SARL Marbrerie  Dominique  DI  TULLIO,  sis  Zone  Artisanale  du  Léchot  –  52300  Rouvroy-sur-
Marne ; 

Vu les pièces justificatives ;

Considérant que le dossier satisfait aux conditions réglementaires exigées ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne ;

ARRÊTE :

Article  1 :  L’établissement  secondaire  de  la  SARL Marbrerie  Dominique  DI  TULLIO  est
habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant mise en bière ;

- Transport de corps après mise en bière ;

- Organisation des obsèques ;

- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires ;

- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation est 15.52.018.

Article 3 : La durée de l'habilitation est fixée à SIX ANS, à compter de la date du présent arrêté.

.../...
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Article 4 : En application de l’article R.2223-63 du Code général des collectivités territoriales,
tout changement dans les indications fournies lors de la demande pour la délivrance de la présente
habilitation devra être déclaré à la préfecture dans le délai de deux mois.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n°1762 du 27 juin 2011 est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal administratif de CHÂLONS-
EN-CHAMPAGNE  (51036)  -  25  rue  du  Lycée,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Haute-Marne est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée à M. Dominique DI TULLIO et au maire de Rouvroy-sur-Marne.

Pour le Préfet, et par délégation,
La Directrice de la Réglementation, des Collectivités Locales

et des Politiques Publiques

Christine MARIA











































































































































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1432  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande d'autorisation présentée par Monsieur  Adelino PINTO DA FONSECA
pour l'installation d'un système de vidéoprotection pour la société Haute Marne Enrobés – ZI de
la Dame Huguenotte – 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Adelino PINTO DA FONSECA est autorisé,  pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans sa
société Haute Marne Enrobés, ZI de la Dame Huguenotte,  52000 CHAUMONT un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Adelino PINTO DA
FONSECA, chef de poste.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Adelino  PINTO DA
FONSECA, Société Haute Marne Enrobés, ZI de la Dame Huguenotte, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité
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ARRETE N° 1433  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  chargé  de  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour  la banque CIC  – 72 Grande Rue – 52400
BOURBONNE-LES-BAINS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le  chargé de sécurité  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans la banque CIC,
72 Grande Rue, 52400 BOURBONNE-LES-BAINS un système de vidéoprotection conformément
au  dossier  présenté,  sous  réserve  de  revoir  l’installateur  pour  effectuer  un  floutage  d’une  des
caméras intérieures qui filme la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  5  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  le  chargé  de
sécurité.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.



-3-

Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé de sécurité,
BANQUE CIC, 5 Rue André Marie Ampère, 57070 METZ.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS
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ARRETE N° 1434  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Philippe KRIN pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes (EHPAD) – 3 rue du Stade – 52150 BOURMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Philippe  KRIN  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans l’établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 3 rue du Stade, 52150 BOURMONT un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 12 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Philippe KRIN,
Directeur.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Philippe  KRIN,
Etablissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes,  3  rue  du  Stade,  52150
BOURMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS
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ARRETE N° 1435  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur LARAS Djamel pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  le  magasin  CENTRAKOR  – 48/50  Avenue  de  la
République – 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  LARAS  Djamel  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans son magasin
CENTRAKOR,  48/50  Avenue  de  la  République,  52000  CHAUMONT  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Djamel LARAS,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Djamel LARAS, Magasin
CENTRAKOR, 48/50 Avenue de la République, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1436  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Emmanuel  DUGELAY pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la  station service  SHELL  – RN 4 – 52100
SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Emmanuel DUGELAY est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans la station service
SHELL, RN 4, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, sous réserve de mettre en place des panneaux à l’entrée du site indiquant que celui-ci est
sous vidéoprotection.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Emmanuel
DUGELAY, gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Emmanuel DUGELAY,
station service SHELL, RN 4, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1437  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur  Raoul MIQUEE pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  le  bar le  K  Méléon  – 16  rue  Jean  Roussat  –  52200
LANGRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Raoul  MIQUEE  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  dans  le  bar  le
K Méléon, 13 rue Jean Roussat, 52200 LANGRES un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Raoul MIQUEE,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Raoul MIQUEE, bar le
K Méléon, 13 rue Jean Roussat, 52200 LANGRES.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1438  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Lionnel  CASTELLO  pour
l'installation  d'un  système de  vidéoprotection  pour  la  banque  KOLB – 3  Avenue du Général
Leclerc – 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Lionnel  CASTELLO est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans la banque KOLB,
3 Avenue du Général Leclerc, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Lionnel
CASTELLO, responsable sécurité.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Lionnel CASTELLO,
Banque KOLB, 2 Place de la République, 54008 NANCY.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1439  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-François  CARON pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le  MC DONALD’S  – Zac du Chêne Saint
Amand – 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-François CARON est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans le restaurant
MC DONALD’S,  Zac  du  Chêne  Saint  Amand,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  8  caméras  intérieures  et  3  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur Jean-François
CARON, responsable.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-François CARON,
MC DONALD’S, Zac du Chêne Saint Amand, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1440  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-François  CARON pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le MC DONALD’S – 6 Route de Bar le Duc –
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-François CARON est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans le restaurant
MC DONALD’S, 6 Route de Bar le Duc, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr

Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 - Séjour et naturalisation fermés le mercredi
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  7  caméras  intérieures  et  4  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur Jean-François
CARON, responsable.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-François CARON,
MC DONALD’S, 6 Route de Bar le Duc, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1441  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Francis DRIGET pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le tabac presse pmu LE TOTEM – 43 Rue Emile Giros –
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Francis  DRIGET  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans le tabac presse
pmu LE TOTEM, 43 Rue Emile  Giros,  52100 SAINT-DIZIER un système de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Francis DRIGET,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Francis DRIGET, tabac
presse pmu LE TOTEM, 43 rue Emile Giros, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1442  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Lionel MILLOZ pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour la bijouterie MILLOZ – 49/51 Rue Victoire de la Marne –
52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Lionel  MILLOZ  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans la bijouterie
MILLOZ, 49/51 Rue Victoire de la Marne, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Lionel MILLOZ
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Lionel  MILLOZ,
bijouterie MILLOZ, 49/51 rue Victoire de la Marne, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1443  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  responsable  sécurité pour
l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  la  banque  CREDIT LYONNAIS  – 8  Rue
Victor Fourcault – 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le responsable sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  dans  la  banque
CREDIT LYONNAIS, 8 rue Victor Fourcault, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  des  opérateurs  de
télésurveillance.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le responsable sécurité,
banque CREDIT LYONNAIS, 10 rue James Watt, 93200 SAINT DENIS.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1444  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  responsable  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la banque CREDIT LYONNAIS – 23 Avenue
de la République – 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le responsable sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  dans  la  banque
CREDIT  LYONNAIS,  23  avenue  de  la  République,  52000  CHAUMONT  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  des  opérateurs  de
télésurveillance.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le responsable sécurité,
banque CREDIT LYONNAIS, 10 rue James Watt, 93200 SAINT DENIS.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1445  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  responsable  sécurité pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour  la banque  CREDIT LYONNAIS  – 10 Place
Diderot – 52200 LANGRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le responsable sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  dans  la  banque
CREDIT  LYONNAIS,  10  place  Diderot,  52200  LANGRES  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  des  opérateurs  de
télésurveillance.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé sécurité, banque
CREDIT LYONNAIS, 10 Rue James Watt, 93200 SAINT-DENIS.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité
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BN

            
ARRETE N° 1446  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur  Olivier ROYER pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le tabac presse loto LE CANTAREL – 10 place Cantarel –
52700 ANDELOT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Olivier  ROYER  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans le tabac presse
loto  LE  CANTAREL,  10  place  Cantarel,  52700  ANDELOT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Olivier ROYER,
responsable.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier ROYER, tabac
presse loto LE CANTAREL, 10 place Cantarel, 52700 ANDELOT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité
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ARRETE N° 1447  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur  Joël MATTLIN pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour la société  MATTLIN – 1 rue du Maréchal de Lattre de
Tassigny – 52110 DOMMARTIN LE FRANC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Joël  MATTLIN  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la société
MATTLIN, 1 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 52110 DOMMARTIN LE FRANC un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Joël MATTLIN,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Joël MATTLIN, société
MATTLIN, 1 rue du Maréchal de Lattre de Tassginy, 52110 DOMMARTIN LE FRANC.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1448  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Sarah JACOBS pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le tabac presse du  DER  – 16 Place de l’Hôtel de Ville –
52220 MONTIER EN DER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Sarah  JACOBS  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au  tabac presse du
DER, 16 place de l’Hôtel de Ville,  52220 MONTIER EN DER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Sarah JACOBS,
gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Sarah JACOBS, tabac
presse du DER, 16 Place de l’Hôtel de Ville, 52220 MONTIER EN DER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1449  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Jack CHAUMIER pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le  COIN DES LOISIRS – 30 rue du Général Gresley –
52130 WASSY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Jack  CHAUMIER  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  COIN  DES
LOISIRS, 30 rue du Général Gresley, 52130 WASSY un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Jack CHAUMIER,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jack CHAUMIER, LE
COIN DES LOISIRS, 30 rue du Général Gresley, 52130 WASSY.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1450  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Hélène THIERRY pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  le  bar,  tabac,  presse,  restauration  rapide  DECLIK
GOURMAND – 15 rue de la Gare – 52170 BAYARD SUR MARNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Hélène  THIERRY est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au bar, tabac, presse,
restauration rapide DECLIK GOURMAND, 15 rue de la Gare, 52170 BAYARD SUR MARNE un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr

Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 - Séjour et naturalisation fermés le mercredi

 

http://www.haute-marne.gouv.fr/


-2-

Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  5  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Hélène THIERRY,
co-gérante.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Hélène THIERRY, bar,
tabac,  presse,  restauration rapide DECLIK GOURMAND, 15 Rue de la Gare, 52170 BAYARD
SUR MARNE.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1451  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Baptiste  BARTHOD pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le magasin VIVAL – 2 place Micheline Morey
– 52500 BUSSIERES LES BELMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-Baptiste  BARTHOD est  autorisé,  pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  magasin
VIVAL,  2  place  Micheline  Morey,  52500  BUSSIERES  LES  BELMONT  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Baptiste
BARTHOD, gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Baptiste BARTHOD,
magasin VIVAL, 2 place Micheline Morey, 52500 BUSSIERES LES BELMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1452  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Patricia  BOYETTE  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la  SOCIETE BRAGARDE DE TRAVAUX
PUBLICS (SBTP) – 14 rue de la Batellerie – 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Patricia  BOYETTE est  autorisée,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre dans la SOCIETE
BRAGARDE DE TRAVAUX PUBLICS, 14 rue de la Batellerie, 52100 SAINT-DIZIER un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Patricia BOYETTE,
présidente de la société.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Patricia  BOYETTE,
SOCIETE BRAGARDE DE TRAVAUX PUBLICS, 14 rue de la Batellerie, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1453  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Ludovic BAILLY pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  la  boucherie,  charcuterie,  traiteur  MAISON BAILLY  –
18 rue de la République – 52600 CHALINDREY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Ludovic  BAILLY  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  la  boucherie,
charcuterie,  traiteur  MAISON  BAILLY,  18  rue  de  la  République,  52600  CHALINDREY un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Ludovic BAILLY,
gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Ludovic BAILLY, Maison
BAILLY, 18 rue de la République, 52600 CHALINDREY.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1454  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Hélène THEVENY pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour la  boulangerie THEVENY – 17 rue de l’Abbé Salmon –
52240 BREUVANNES EN BASSIGNY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Hélène  THEVENY est  autorisée,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  la  boulangerie
THEVENY, 17 rue de l’Abbé Salmon,  52240 BREUVANNES EN BASSIGNY un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Hélène THEVENY,
conjointe collaborateur.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.



-3-

Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Hélène  THEVENY,
Boulangerie THEVENY, 17 rue de l’Abbé Salmon, 52240 BREUVANNES EN BASSIGNY.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1455  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur le Maire de Saints-Geosmes pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – 5 Impasse de la Courvée – 52200
SAINTS-GEOSMES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le Maire est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre à  la  MAIRIE,  5 impasse  de la
Courvée,  52200  SAINTS-GEOSMES un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur le Maire.
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire, 5 Impasse de la
Courvée, 52200 SAINTS-GEOSMES.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1456  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Eric LADEVEZE pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le GEANT CASINO – 7 avenue de la République – 52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Eric  LADEVEZE  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  dans  le  magasin
GEANT CASINO, 7 avenue de la République, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  5  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Baptiste
DELAMARRE, Directeur organisation.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Eric  LADEVEZE,
GEANT CASINO, 7 avenue de la République, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1457  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur  Eric LENOIR pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour  les  TRANSPORTS LENOIR  – 4 rue Bonnor – 52100
SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Eric  LENOIR  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre aux TRANSPORTS
LENOIR, 4 rue Bonnor, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès  aux images pourra s'exercer auprès  de Monsieur Eric  LENOIR,
président de la société.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Eric LENOIR, Transports
LENOIR, 4 rue Bonnor, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1458  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Benjamin  MOUCHOTTE pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le magasin BRICO PRO – Parc d’activité du
Breuil – 52400 BOURBONNE LES BAINS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Benjamin MOUCHOTTE est autorisé,  pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  magasin
BRICO  PRO,  Parc  d’Activité  du  Breuil,  52400  BOURBONNE  LES  BAINS  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  22  caméras  intérieures  et  6  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Benjamin
MOUCHOTTE, gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
21 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Benjamin MOUCHOTTE,
magasin BRICO PRO, Parc d’activité du Breuil, 52400 BOURBONNE LES BAINS.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1459  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Delphine  HARQUIN pour
l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  l’agence  de  l’OFFICE  PUBLIC  DE
L’HABITAT – 27 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Delphine HARQUIN est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l’agence  de
l’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, 27 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny, 52100 SAINT-
DIZIER un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Delphine
HARQUIN, directrice générale.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera adressé à  Madame Delphine HARQUIN,
directrice générale de l’Office Public de l’Habitat, 1 rue Jean Vilar, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1460 du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Delphine  HARQUIN pour
l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  les  halls  de  l’OFFICE  PUBLIC  DE
L’HABITAT – 1 rue Jean Vilar – 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Delphine HARQUIN est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté  à mettre en œuvre dans les halls  de
l’OFFICE  PUBLIC  DE  L’HABITAT,  1  rue  Jean  Vilar,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 14 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Madame  Delphine
HARQUIN, directrice générale.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et la directrice départementale de la
sécurité publique, par intérim, de la Haute-Marne sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent  arrêté  dont  un exemplaire  sera adressé à  Madame Delphine HARQUIN,
directrice générale de l’Office Public de l’Habitat, 1 rue Jean Vilar, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1461  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  le  Maire  de  Langres pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – Place de l’Hôtel de Ville – 52200
LANGRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame le Maire est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à la MAIRIE, Place de l’Hôtel de
Ville, 52200 LANGRES un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de vidéoprotection  est  composé  de 1  caméra  intérieure  et  de  5 caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Daniel
BONHOMME, directeur du service informatique.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame le Maire, Place de l’Hôtel
de Ville, 52200 LANGRES.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet
et de la Sécurité

Pôle Sécurité

BN

            
ARRETE N° 1462  du 16 avril 2015              

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  le  Maire  de  Langres pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – Place de l’Hôtel de Ville – 52200
LANGRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
10 avril 2015 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame le Maire est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à la MAIRIE, Place de l’Hôtel de
Ville, 52200 LANGRES un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 15 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Daniel
BONHOMME, directeur du service informatique.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame le Maire, Place de l’Hôtel
de Ville, 52200 LANGRES.

Chaumont, le 16 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité

                              ARRETE N°  1479 du 15 avril 2015                            
portant modification de l’arrêté préfectoral n° 794 du 1er janvier 2010

Le préfet de la Haute-Marne,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  notamment  ses  articles  R.122-23,
R.122- 28, R.123-45 et R.123-48 ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, notamment ses articles 13, 49, 49-1 et 49-2 ;

Vu le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant le décret n°95-260 du 8 mars
1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité , notamment
ses articles 4 et 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 607 du 1er  janvier  2010 portant  organisation de la  direction
départementale des territoires ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  643  du  1er janvier  2010  portant  création  de  la  commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 794 du 1er janvier 2010 portant création de la sous-commission
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R E T E :
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Article 1 : L’article  7  de  l’arrêté  préfectoral  n°  794  du  1er janvier  2010  susvisé  est
modifié ainsi qu’il suit :

« Sont membres de la sous-commission ERP-IGH :

1/ avec voix délibérative, pour tous les établissements recevant du public et les immeubles
de grande hauteur, les personnes énumérées ci-après ou leurs suppléants :

• le chef du service interministériel de défense et de protection civiles ;

• le directeur départemental de la sécurité publique de la Haute-Marne ou le commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la  Haute-Marne,  selon  les  zones  de
compétence ;

• le directeur départemental des territoires de la Haute-Marne, pour l’examen des projets de
construction, d’extension, d’aménagement et de transformation des établissements recevant
du public et pour les visites organisées en application de l’article R.123-45 du code de la
construction et de l’habitation lorsqu’elles concernent un établissement recevant du public
de 1ère, 2e et 3e catégorie. Il ne participe pas aux visites organisées en application de l’article
R.123-48 du même code ;

• le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours.  Son  suppléant  doit  être
titulaire du brevet de prévention.

2/ avec voix délibérative, en fonction des affaires traitées :

• le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui ;

• les  autres  représentants  des  services  de  l’Etat,  membres  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, non mentionnés au 1, mais dont la présence
s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour. »

Article 2 : L’article  9  de  l’arrêté  préfectoral  n°  794  du  1er janvier  2010  susvisé  est
modifié ainsi qu’il suit :

« Au sein de la sous-commission ERP-IGH est créé un groupe de visite comprenant les
membres suivants ou leurs représentants :

• le directeur du service départemental d’incendie et de secours ou l’un de ses suppléants,
titulaire du brevet de prévention ;

• le commandant du groupement de gendarmerie départementale ou le directeur départemental
de la sécurité publique territorialement compétent, ou l’un de leurs suppléants ;

• le maire ou son représentant.

Pour  les  visites  de  réception  des  établissements  recevant  du  public  de  1ère,  2e et  3e

catégorie, le groupe de visite comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un
de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, le groupe ne procède pas à la visite.
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Le directeur du service départemental d’incendie et  de secours ou son suppléant est le
rapporteur  du groupe de visite.  Il  établit  un rapport  à  l’issue de  chaque visite,  conclu par  une
proposition d’avis et signé de tous les membres présents en faisant apparaître la position de chacun.
Ce document permet à la commission plénière de délibérer. »

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Marne, les sous-préfets des
arrondissements de Saint-Dizier et Langres, le directeur du service départemental d’incendie et de
secours, le directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la sécurité publique,
le commandant du groupement de gendarmerie départementale, les maires du département de la
Haute-Marne sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée aux intéressés.

Chaumont, le 15 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet,

Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité

                              ARRETE N° 1480 du 15 avril 2015                             
portant modification de l’arrêté préfectoral n° 795 du 1er janvier 2010

Le préfet de la Haute-Marne,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu  le  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  notamment  ses  articles  R.122-23,  R.122- 28,
R.123-45 et R.123-48 ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité, notamment ses articles 25, 49, 49-1 et 49-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif
à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité , notamment ses articles 4 et 5 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  607  du  1er  janvier  2010  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 643 du 1er janvier 2010 portant création de la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  795  du  1er janvier  2010  portant  création  des  commissions
d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant
du public ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R E T E :
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Article 1 : L’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 795 du 1er janvier 2010 susvisé est modifié ainsi
qu’il suit :

« Sont membres de la commission d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie
et de panique dans les établissements recevant du public, avec voix délibérative, les personnes désignées ci-
après ou leurs suppléants :

• le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de compagnie de gendarmerie
territorialement compétent ;

• un agent de la direction départementale des territoires, pour l’examen des projets de construction,
d’extension, d’aménagement et de transformation des établissements recevant du public et pour les
visites organisées en application de l’article R.123-45 du code de la construction et de l’habitation
lorsqu’elles concernent un établissement recevant du public de 1ère, 2e et 3e catégorie. Il ne participe
pas aux visites organisées en application de l’article R.123-48 du même code ;

• un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ;

• le maire de la commune concernée ou l’adjoint désigné par lui. »

Article 2 : L’article 8 de l’arrêté préfectoral n° 795 du 1er janvier 2010 susvisé est modifié ainsi
qu’il suit :

« Au sein de chaque commission d’arrondissement est institué un groupe de visite composé :

• d’un  sapeur-pompier  membre  de  la  commission  d’arrondissement  concernée  ou  de  l’un  de  ses
suppléants, titulaire du brevet de prévention ;

• du  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  ou  du  chef  de  la  circonscription  de  sécurité
publique territorialement compétent, ou de l’un de leurs suppléants ;

• du maire ou de son représentant.

Pour les visites de réception des établissements recevant du public de 2e et 3e catégorie, le groupe
de visite comprend également le directeur départemental des territoires ou l’un de ses suppléants.

En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, le groupe ne procède pas à la visite.

Le sapeur-pompier membre du groupe de visite est le rapporteur de celui-ci. Il établit un rapport à
l’issue de chaque visite, conclu par une proposition d’avis et signé de tous les membres présents en faisant
apparaître la position de chacun. Ce document permet à la commission plénière de délibérer. »

Article 3 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Haute-Marne,  les  sous-préfets  des
arrondissements de Saint-Dizier et Langres, le directeur du service départemental d’incendie et de secours, le
directeur départemental des territoires, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du
groupement  de gendarmerie départementale,  les maires du département  de la Haute-Marne sont  chargés
chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et dont une copie sera notifiée aux intéressés.

Chaumont, le 15 avril 2015

Pour le préfet et par délégation,
La directrice des services du cabinet,

Signé
Pascale XIMÉNÈS

89, rue Victoire de la Marne – 52011 CHAUMONT Cedex – Tél. 03.25.30.52.52 – Télécopie 03.25.32.01.26
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr

Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 - Séjour et naturalisation fermés le mercredi









































ARRETE ARS N°2015-221 du 16/04/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Chaumont
N° FINESS EJ : 52 078 003 2

Valorisation activité du mois de février 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 002 7

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois de février 2015 transmis le 31 mars 2015 par  le Centre Hospitalier de
Chaumont;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie est  arrêtée  à  
2 358 905,66 € soit :

• 2 273 707,41 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 1 981 431,31 € et activité externe : 292 276,10 €),

• 25 005,06 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 

• 60 193,19 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),

• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 0,00 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 € pour l’activité externe,
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à  0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Chaumont et à la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 16/04/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC



ARRETE ARS N°2015-222 du 16/04/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Saint Dizier
N° FINESS EJ : 52 078 007 3

Valorisation activité du mois de février 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 006 8

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois de février 2015 transmis le 02 avril 2015 par le Centre Hospitalier de Saint
Dizier;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie est  arrêtée  à  
3 322 366,77 € soit :

• 3 114 227,25 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 2 703 610,92 € et activité externe : 410 616,33 €),

• 154 779,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 

• 53 360,38 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),

• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 0,00 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 € pour l’activité externe,
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à  0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Saint Dizier et à la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 16/04/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC



ARRETE ARS N°2015-223 du 16/04/2015
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE
Centre Hospitalier de Langres
N° FINESS EJ : 52 078 005 7

Valorisation activité du mois de février 2015
Budget général
N° FINESS: 52 000 004 3

VU

la  loi  n°2003-1199  du  18  décembre  2003  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2004  et
notamment son article 33 modifié ;

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ; 

le  décret  n°  2007-82  du  23  janvier  2007  modifiant  les  dispositions  transitoires  du  décret  du  30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de santé
et  du  décret  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et  financières  relatives  aux
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le
code de l’action sociale et des familles ;

Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de
l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 2015 ;

l’arrêté  du  31  décembre  2003  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie ou
obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ;

l’arrêté  du  31  décembre  2004  modifié  relatif  au  recueil  et  au  traitement  des  données  d’activité
médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile
et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;

l’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6
du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 du
code de la sécurité sociale ;

l’arrêté  du  25  février  2015  modifiant  l'arrêté  du  19  février  2015  relatif  aux  forfaits  alloués  aux
établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à
domicile ;

l’arrêté  du 26 février  2015 fixant  pour  l'année 2015 l'objectif  des  dépenses d'assurance  maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale;

l’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de
l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;



le relevé d’activité du mois de février 2015 transmis le 31 mars 2015 par  le Centre Hospitalier de
Langres;

ARRÊTE :

ARTICLE  1er –  la  somme  due  par  la  Mutualité  Sociale  Agricole est  arrêtée  à  
1 133 483,44 € soit :

• 1 110 575,36 € au titre de la part tarifée à l’activité 
(activité d’hospitalisation : 980 293,68 € et activité externe : 130 281,68 €),

• 21 508,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO), 

• 1 400,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI),

• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile.

ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois
considéré à 0,00 € soit :

au titre de l’année 2014 : 
• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation,
• 0,00 € pour l’activité externe,
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables,
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques 
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile
• 0,00 € pour l’AME

ARTICLE 3 –  la  part  liée à l’AME,  dans le  montant  total  fixé  à l’article 1,  s’établit  pour  le  mois
considéré à 0,00 €.

ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal
Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de sa
notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les
autres personnes.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Langres et à la Mutalité Sociale
Agricole, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Fait à Châlons en Champagne, le 16/04/2015

Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins 
Thomas TALEC

















































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

ARRETE du 17 avril 2015
portant sur la délégation de signature au directeur départemental des finances publiques 

en matière domaniale

Le Préfet de la Haute-Marne,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté n° 1327 du Préfet de la Haute-Marne en date du 8 avril 2015 accordant délégation
de signature à Madame Patricia BARJOT, directrice départementale des finances publiques de la Haute-
Marne,

A R R E T E :

Article 1 : La délégation de signature qui est conférée à Madame Patricia BARJOT  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Marne, par l’article 1er de l’arrêté n° 1327 du 8 avril 2015
accordant  délégation de signature  à  Mme Patricia  BARJOT sera  exercée par  M.  Olivier  INVERNIZZI,
directeur chargé du pôle de la gestion publique. 

Article 2  :  En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Madame
Sabine MARIA, M. Nicolas SERRAND Chef de Division, Madame Pascale GODARD directrice chargée du
pôle fiscal, M Emmanuel COLNOT directeur chargé du pôle pilotage et ressources.

Article 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 avril 2012.

Article 4  : Le présent arrêté sera publié au Recueil  des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne

Fait à Chaumont, le 17 avril 2015,

Pour le Préfet,

Patricia BARJOT

 Directrice départementale des Finances publiques
de la Haute-Marne

 



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Article 1 : délégation de l'adjoint

Article 2 : délégation des agents exerçant des missions d'assiette et de recouvrement

Article 3 : délégation des agents exerçant des missions de recouvrement

Article 4 : délégation des agents exerçant des missions d'assiette

 

Les montants mentionnés sont indicatifs. Ils sont fixés par le responsable, dans la limite des 

plafonds fixés au plan national .

Le  Comptable, Monsieur Philippe DENY, responsable du SIP-SIE de LANGRES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Elisabeth CARDOT, Inspectrice, adjointe au responsable du

SIP-SIE de LANGRES, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60.000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;



7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
BARRAL Marie-Noëlle Contrôleuse

principale
10 000 € 10 000 € 8 mois 5000 euros

DANGIEN Edith Contrôleuse
principale

10 000 € 10 000 € 8 mois 5000 euros

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
DEFERT Sophie Contrôleuse 10 000 € 12 mois  2000 euros



Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
PILLETTE Sylvie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
MOUSSUT Céline Contrôleuse 10 000 € 10 000 €
CANAL Maryse Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
GREPINET Catherine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
MOUSSUT Olivier Contrôleur principal 10 000 € 10.000 €
AUBRY Michèle Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
NOIROT Isabelle Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €
PRUDENT Michelle Agente administrative

principale
2 000 € 2 000 €

ANDRE Mireille Agente administrative
principale

2 000 € 2 000 €

BEAUFILS Nelly Agente administrative
principale

2 000 € 2 000 €

DERVAUX Michel Agent administratif
principal

2 000 € 2 000 €

PICCAND Anne Sophie Agente administrative 2 000 € 2 000 €
ROCARD Véronique Agente administrative

principale
2 000 € 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de HAUTE-MARNE.

A LANGRES, le 05 mai 2015.
Le comptable, responsable du SIP-SIE de LANGRES.

Philippe DENY
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